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(54) Pièce de montage

(57) Pièce de montage pour une conduite de draina-
ge, laquelle pièce de montage comporte une partie de
base agencée pour être placée sur la conduite de drai-
nage et une partie montante qui s’étend à partir de la
partie de base, ladite partie montante étant pourvue
d’une première et deuxième paroi montante qui s’éten-
dent sensiblement en parallèle l’une à l’autre, de telle
façon à former un canal de drainage, lequel canal de

drainage possède une sortie donnant accès à la conduite
de drainage, la partie de base comportant une chambre
creuse en communication ouverte avec la partie mon-
tante et appliquée en décalage par rapport à la partie
montante, ladite première paroi montante ayant une arê-
te commune avec une cloison de ladite chambre creuse,
ladite première paroi montante ayant une épaisseur qui
va en s’accroissant dans la direction de l’arête commune.



EP 2 090 702 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne une pièce de
montage pour une conduite de drainage, laquelle pièce
de montage comporte une partie de base agencée pour
être placée sur la conduite de drainage et une partie mon-
tante qui s’étend à partir de la partie de base, ladite partie
montante étant pourvue d’une première et d’une deuxiè-
me paroi montante qui s’étendent sensiblement en pa-
rallèle l’une à l’autre, de telle façon à former un canal de
drainage, lequel canal de drainage possède une sortie
donnant accès à la conduite de drainage.
[0002] Une telle pièce de montage est connue du mo-
dèle d’utilité allemand 29811277 et utilisée entre autres
dans la construction de bâtiments, par exemple pour le
drainage de l’eau de pluie sur une terrasse. La pièce de
montage est placée sur la face ouverte de la conduite de
drainage. La partie de base sera logée sous le pavement
ou autre matériau dont est construite la terrasse. La partie
montante aboutit au niveau de la terrasse pour ne pas
former un obstacle aux utilisateurs. Le canal de drainage
formé par la partie montante collecte les eaux tombées
sur la terrasse et les évacue ainsi via la conduite de drai-
nage. Dans les pièces de montage connues, la partie de
base et la partie montante sont formées par deux plaques
pliées en équerre et soudées l’une à l’autre à l’aide de
pièces intercalaires.
[0003] Un désavantage des pièces de montage con-
nues est qu’elles sont non seulement lourdes, mais éga-
lement que l’on voit la conduite de drainage à travers le
canal de drainage. Ceci est encombrant et peu esthéti-
que.
[0004] L’invention a pour objet de réaliser une pièce
de montage où on ne voit pas la conduite de drainage à
travers le canal de drainage.
[0005] A cette fin une pièce de montage suivant l’in-
vention est caractérisée en ce que la partie de base com-
porte une chambre creuse en communication ouverte
avec la partie montante et appliquée en décalage par
rapport à la partie montante, ladite première paroi mon-
tante ayant une arête commune avec une cloison de la-
dite chambre creuse, ladite première paroi montante
ayant une épaisseur qui va en s’accroissant dans la di-
rection de l’arête commune. La présence de la chambre
creuse, appliquée en décalage par rapport à la partie
montante, combinée au fait que la chambre creuse est
en communication avec la partie montante, permet de
ne pas voir directement la conduite de drainage à travers
la partie montante tout en permettant l’évacuation des
eaux. Dû au fait que la première paroi montante possède
une épaisseur qui va en s’accroissant dans la direction
de l’arête commune a pour conséquence que la structure
de la pièce de montage soit rigidifiée et ainsi que la pré-
sence de la chambre creuse n’affecte pas la rigidité de
la pièce de montage.
[0006] Une première forme de réalisation d’une pièce
de montage suivant l’invention est caractérisée en ce
que ladite cloison de ladite chambre creuse possède une

épaisseur d’au moins 10 % supérieure à celle des autres
cloisons de la chambre creuse. Ceci permet de rigidifier
davantage la pièce de montage.
[0007] Une deuxième forme de réalisation d’une pièce
de montage suivant l’invention est caractérisée en ce
qu’au niveau de la transition entre ladite cloison et une
autre cloison de la chambre creuse et avoisinante à ladite
cloison, un renforcement a été appliqué. Ceci permet de
rigidifier la structure de la chambre creuse à un endroit
où la pression appliquée par des utilisateurs risque d’être
élevée.
[0008] Une troisième forme de réalisation d’une pièce
de montage suivant l’invention est caractérisée en ce
que la partie de base comporte un profil en U étendu par
des ailes de part et d’autre, une des ailes correspondant
à ladite cloison. Ceci permet un emboîtement de la pièce
de montage dans la conduite de drainage tout en rigidi-
fiant cette pièce de montage.
[0009] Une quatrième forme de réalisation d’une pièce
de montage suivant l’invention est caractérisée en ce
que la liaison entre la deuxième paroi montante et la
chambre creuse est réalisée par un profil en marche d’es-
calier dont la contremarche forme une des parois de la
chambre creuse. On réalise ainsi le décalage entre le
canal de drainage et la chambre creuse de façon à éco-
nomiser de la matière.
[0010] Une cinquième forme de réalisation d’une pièce
de montage suivant l’invention est caractérisée en ce
que la paroi de fond de la chambre creuse est pourvue
d’ouvertures agencées pour donner accès à la conduite
de drainage. Ceci permet un dégagement approprié à
partir de la chambre creuse vers la conduite de drainage.
[0011] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tails à l’aide des dessins qui illustrent une forme de réa-
lisation d’une pièce de montage suivant l’invention. Dans
les dessins :

la figure 1 illustre une vue d’ensemble d’une pièce
de montage suivant l’invention et montée sur une
conduite de drainage;
la figure 2 illustre la pièce de montage vue par en
dessous;
la figure 3 illustre une vue en coupe à travers la pièce
de montage;
la figure 4 illustre la pièce de montage vue par des-
sus; et
la figure 5 illustre la pièce de montage placée dans
le pavement d’une terrasse.

[0012] Dans les dessins une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0013] La figure 1 illustre le profil de montage 1 placé
sur une conduite de drainage 2. Cette dernière possède
une structure en forme de U (3) pourvue de renforcement
4. Cette structure permet d’avoir la face supérieure
ouverte dans laquelle la pièce de montage peut alors
venir se placer. Pour faciliter la pose de la pièce de mon-
tage, cette dernière comporte une partie de base 17
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ayant un profil en forme de U étendu par des ailes (7, 8)
de part et d’autre.
[0014] La pièce de montage 1 comporte également
une partie montante qui s’étend à partir de la partie de
base. La partie montante est pourvue d’une première 5
et d’une deuxième 6 paroi montante qui s’étendent sen-
siblement en parallèle l’une à l’autre, de telle façon à
former un canal de drainage 18. Des éléments de liaison
12 étant de préférence appliqués entre la première et la
deuxième paroi montante afin de maintenir les parois
montantes en parallèle l’une à l’autre et à renforcer la
structure de la pièce de montage.
[0015] Le canal de drainage 18 possède une sortie 11,
formée par la partie inférieure de la première et de la
deuxième paroi, donnant accès à une chambre creuse
14, elle même donnant accès à une conduite de drainage
comme illustré à la figure 3. La chambre creuse 14 est
située dans la partie de base de la pièce de montage et
est, via la sortie 11, en communication ouverte avec la
partie montante. La chambre creuse est délimitée par
une première cloison 7, qui possède une arête commune
19 avec la première paroi montante. La chambre creuse
est également délimitée par une deuxième cloison 8, qui
forme la jonction entre la première cloison 7 et le fond
de la partie de base 17. Un profil 10 en marche d’escalier
forme la liaison entre la deuxième paroi montante 6 et la
chambre creuse. La contremarche dudit profil en marche
d’escalier 10 forme également une cloison de la chambre
creuse. Comme illustré à la figure 2, la cloison de fond
20 de la chambre creuse est pourvue d’ouvertures 20
qui sont de préférence rectangulaires pour permettre une
rapide évacuation des eaux vers la conduite de drainage.
[0016] Comme illustré à la figure 3, la première paroi
montante 5 possède une épaisseur qui va en s’accrois-
sant dans la direction de l’arête commune. Cette crois-
sance est de préférence de l’ordre de 5 à 10 %. La crois-
sance de l’épaisseur permet d’une part de renforcer la
structure de la pièce de montage et comme elle s’étend
également à l’intérieur du canal de drainage 18, de fa-
voriser par l’entremise de la gravitation, l’évacuation des
eaux vers la chambre creuse et vers la conduite de drai-
nage. En effet, la pente ainsi créée va stimuler l’évacua-
tion de l’eau.
[0017] La première cloison 7 de la chambre creuse
possède une épaisseur d’au moins 10 % supérieure à
celle des autres cloisons de la chambre creuse. Comme
la cloison 7 forme également une des ailes qui s’étendent
à partir du profil en U, cette cloison 7 sert également de
support aux dalles ou autres éléments de construction
venant recouvrir la partie de base de la pièce de montage.
L’usage d’une plus grosse épaisseur permet ainsi de ren-
forcer cette aile et de mieux supporter lesdits éléments
de construction.
[0018] Au niveau de la transition entre la première 7
et la deuxième cloison 8, un renforcement 9 a été appli-
qué. De préférence, ce renforcement est obtenu par un
épaississement de la matière à hauteur de la transition.
Comme le mot l’indique, ce renforcement permet de ri-

gidifier la transition entre ces deux parois et d’ainsi mieux
supporter le poids d’un élément de construction.
[0019] De préférence, le renforcement 9 possède une
forme arrondie qui s’étend vers l’intérieur de la chambre
creuse.
[0020] La contremarche du profil en marche d’escalier
10 se situe dans le prolongement de la première paroi
montante 5. Ainsi, grâce à ce profil on obtient qu’il n’est
pas possible de voir l’intérieur de la chambre creuse en
regardant dans le canal de drainage 18.
[0021] L’eau, comme par exemple l’eau de pluie, pé-
nètre dans le canal de drainage 18 et coule le long des
flancs intérieurs des parois montantes 5 et 6. L’épaisseur
croissante de la première paroi montante 5 en coopéra-
tion avec la gravité va accélérer la descente de l’eau
dans le canal de drainage. Bien entendu, il serait égale-
ment possible de réaliser la deuxième paroi montante 6
de telle façon à ce que son épaisseur s’accroît dans la
direction du profil en marche d’escalier 10.
[0022] Lorsque l’eau a atteint le fond du canal de drai-
nage, elle passe à travers l’ouverture 11 située entre le
canal de drainage et la chambre creuse, pour atteindre
cette dernière. L’eau ainsi collectée dans la chambre
creuse va quitter cette dernière par les ouvertures 15 qui
se trouvent au fond de la chambre creuse pour atteindre
la conduite de drainage 2 où elle sera alors évacuée.
[0023] Par le fait que la chambre creuse est en déca-
lage par rapport au canal de drainage 18, il n’est pas
possible de voir l’intérieur de la chambre creuse en re-
gardant à travers le canal de drainage. Ceci donne un
aspect plus esthétique à l’ensemble.
[0024] De préférence, la pièce de montage est fabri-
quée par coulage d’aluminium ou d’acier inoxydable, ce
qui permet un usinage rapide et précis de la pièce de
montage.

Revendications

1. Pièce de montage pour une conduite de drainage,
laquelle pièce de montage comporte une partie de
base agencée pour être placée sur la conduite de
drainage et une partie montante qui s’étend à partir
de la partie de base, ladite partie montante étant
pourvue d’une première et deuxième paroi montante
qui s’étendent sensiblement en parallèle l’une à
l’autre, de telle façon à former un canal de drainage,
lequel canal de drainage possède une sortie donnant
accès à la conduite de drainage, caractérisée en
ce que la partie de base comporte une chambre
creuse en communication ouverte avec la partie
montante et appliquée en décalage par rapport à la
partie montante, ladite première paroi montante
ayant une arête commune avec une cloison de ladite
chambre creuse, ladite première paroi montante
ayant une épaisseur qui va en s’accroissant dans la
direction de l’arête commune.
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2. Pièce de montage suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce que ladite cloison de ladite chambre
creuse possède une épaisseur d’au moins 10% su-
périeure à celle des autres cloisons de la chambre
creuse.

3. Pièce de montage suivant la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce qu’au niveau de la transition
entre ladite cloison et une autre cloison de la cham-
bre creuse et avoisinante à ladite cloison, un renfor-
cement a été appliqué.

4. Pièce de montage suivant la revendication 3, carac-
térisée en ce que le renforcement est obtenu par
un épaississement de la matière à hauteur de la tran-
sition.

5. Pièce de montage suivant l’une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que des éléments de
liaison sont appliqués entre la première et la deuxiè-
me paroi montante.

6. Pièce de montage suivant l’une des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que la partie de base
comporte un profil en U étendu par des ailes de part
et d’autre, une des ailes correspondant à ladite cloi-
son.

7. Pièce de montage suivant la revendication 6, carac-
térisée en ce que l’autre aile est plus courte que
l’aile correspondante à la cloison.

8. Pièce de montage suivant l’une des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que la liaison entre la
deuxième paroi montante et la chambre creuse est
réalisée par un profil en marche d’escalier dont la
contremarche forme une des parois de la chambre
creuse.

9. Pièce de montage suivant la revendication 8, carac-
térisée en ce que ladite contremarche se situe dans
le prolongement de la première paroi montante et
en ce qu’un espace est laissé ouvert entre ladite
contremarche et ladite arête commune.

10. Pièce de montage suivant l’une des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que la paroi de fond de
la chambre creuse est pourvue d’ouvertures agen-
cées pour donner accès à la conduite de drainage.

11. Pièce de montage suivant l’une des revendications
1 à 10, caractérisée en ce qu’elle est fabriquée par
coulage d’aluminium ou d’acier inoxydable.
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